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TPSGC a démontré une fois de plus les progrès qu’on peut accomplir en appliquant des

solutions novatrices en matière d’immobilier. Le Rapport annuel 1999-2000 du Programme

du développement et de transfert de la technologie comprend de nombreux exemples qui

montrent que ces solutions permettent de prolonger la durée utile des installations fédérales,

de créer des milieux de travail accessibles et productifs pour tous et d’économiser les fonds

des contribuables.

En outre, comme on peut le constater en prenant connaissance des projets dont il est question

dans ce rapport, c’est au service des gens que la technologies est la plus utile. Elle nous permet

de mieux nous consacrer au service à la clientèle. Grâce au savoir-faire technologique et à la

connaissance des activités de nos clients, TPSGC peut se hisser à un nouveau palier, auquel

nous pouvons prévoir les besoins de la clientèle.

La technologie permet aussi aux employés de TPSGC de poursuivre leur apprentissage pendant

toute leur évolution professionnelle. Notre ministère s’engage à aider les employés à acquérir

les compétences dont ils ont besoin pour offrir des services de qualité supérieure et pour

continuer de s’engager à relever les défis qui leur sont lancés dans le cadre de leurs travaux.

Enfin, le Programme du développement et de transfert de la technologie met en relief tous

les avantages que nous récoltons en collaborant avec d’autres ministères du gouvernement

fédéral et des partenaires dans le secteur privé et dans le domaine de l’enseignement. Lorsque

nous unissons nos connaissances et nos idées à celles de nos collègues, tout le monde est gagnant.

Je suis très heureux de rendre compte des travaux réalisés dans le cadre de ce programme et

je me réjouis à l’idée que 2001 sera une autre année productive.

Michael G. Nurse

Sous-ministre adjoint

Services immobiliers

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

Avant-propos
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Aider à écologiser le gouvernement, améliorer le rendement
et la longévité des immeubles et créer une meilleure
complémentarité entre les employés et les bureaux : c’est
ainsi que le Programme de développement et de transfert
de la technologie (PDTT) aide TPSGC à s’occuper de ses
immeubles et à servir sa clientèle et le grand public canadien.

Dans le cadre du PDTT, TPSGC s’intéresse aux technologies,

aux processus et aux applications dans le domaine du bâtiment.

Il les adapte à ses installations et à ses besoins et les soumet à

des essais dans les établissements aux quatre coins du pays,

pour connaître leur rendement. Lorsque ces technologies

novatrices ont fait leurs preuves, TPSGC les met en applica-

tion et les intègre dans l’éventail des services et des solutions

offerts à sa clientèle.

Le PTTT permet de financer les projets dans les secteurs

suivants :

· initiatives environnementales;

· soutien apporté pour assurer l’efficacité de

l’investissement, du fonctionnement et de l’entretien;

· harmonisation des règlements;

· solutions pour l’aménagement novateur des bureaux;

· transfert des technologies.

Les projets financés dans le cadre du PDTT permettent

également de préserver les biens fédéraux pour demain,

ce qui garantit des milieux de travail sûrs et sains et protège

les investissements. Ils aident le gouvernement du Canada

à réduire les frais des contribuables et à réaliser ses vastes

objectifs en matière d’environnement et d’accessibilité.

Dans le cadre du PDTT, les employés participent également

à l’élaboration d’idées et de technologies de pointe; ainsi, le

Ministère est à l’avant-garde de la technologie du bâtiment.

En 1999-2000, TPSGC a réalisé un certain nombre de projets

qui ont produit des avantages immédiats. On continue de

réaliser d’autres projets, dont on connaîtra plus tard les

répercussions. Dans le domaine de l’environnement, TPSGC

continue de mettre en œuvre le Système de gestion de

l’environnement et de tenir compte des considérations

environnementales dans ses opérations. En se penchant sur

les différentes technologies économes d’énergie, le Ministère

aide aussi le gouvernement du Canada à réduire les rejets de

gaz à effet de serre dans le cadre de ses opérations.

Dans le domaine de l’investissement et du soutien du

fonctionnement et de l’entretien, TPSGC a soumis à des

essais un large éventail de technologies, afin d’améliorer

le rendement de ses immeubles. Il a soumis à des essais

fructueux des technologies sismiques rentables, qui

permettent aux immeubles de résister aux dégâts causés

par les séismes. Les technologies aux infrarouges aident

à détecter la condensation avant qu’elle ne cause des problèmes

graves, ce qui constitue un outil essentiel à la préservation

de nombreux immeubles patrimoniaux en pierre au Canada.

Dans les bureaux, l’installation de systèmes personnels de

régulation de l’éclairage et de l’aération permet aussi d’accroître

le confort des employés et de réduire les frais d’énergie.

Dans le cadre de sa démarche pour l’aménagement novateur

des bureaux, TPSGC aide les clients à créer des milieux de

travail vivants, qui respectent les lignes directrices du

gouvernement dans l’attribution de la superficie. Dans un

projet de rénovation réalisé récemment au Complexe

Guy-Favreau, à Montréal, les occupants ont participé dès le

début à la conception et sont très satisfaits de leurs nouveaux

aménagements, qui sont souples et fonctionnels. En outre, le

Ministère met actuellement au point de nouveaux outils pour

évaluer la possibilité d’adapter un immeuble à des solutions

novatrices dans l’aménagement des bureaux.

Faits saillants du Programme
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Financement
En 1999-2000, le PDTT a permis de financer une centaine de

projets pour un investissement global de 4,2 millions de $.

Ce programme permet aussi de créer des partenariats, qui

favorisent le partage des investissements et le foisonnement

des idées. TPSGC a fait fructifier les investissements des

autres intervenants ayant des intérêts complémentaires,

par exemple le Comité de recherche et de développement

en énergie de Ressources naturelles Canada.

Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada 4 200 000 $

Intervenants
1 100 000 $

Total = 5 300 000 $

Solutions
pour l’aménagement
novateur des bureaux

1 500 000 $

Soutien pour l’efficacité
des investissements et du F et E

1 300 000 $

Total = 4 200 000 $

Initiatives
environnementales

900 000 $

Transfert des
technologies 200 000 $

Harmonisation des
règlements 300 000 $

Sources de financement Investissements de TPSGC
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TPSGC s’engage à appliquer les principes du développement
durable dans le cadre de ses politiques et opérations. Avec le
concours des responsables du Programme de développement
et de transfert de la technologie, le Ministère met actuellement
en œuvre un système de gestion de l’environnement, et met
en application des technologies et des processus écologiques
et économiques.

Sur la voie de la réalisation des
objectifs du Protocole de Kyoto
En 1997, le Canada a été l’un des quelque 160 pays à négocier

un accord international sur l’évolution du climat, soit le

Protocole de Kyoto. Dans le cadre de ce protocole, l’objectif

du Canada consiste à réduire nos rejets de gaz à effet de

serre, pour les ramener, d’ici 2008-2012, à 6 % de moins qu’en

1990. Autrement dit, le Canada devra diminuer d’au moins

25 % ses rejets par rapport aux niveaux habituels, en tenant

compte des prévisions de croissance économique.

Pour exercer son leadership dans ce domaine, le gouverne-

ment du Canada a élaboré le projet de remise en ordre de

la grande maison fédérale, pour pouvoir réduire les rejets

provenant des opérations du gouvernement fédéral. Grâce

à ce projet, le gouvernement réduira la consommation

d’énergie et remplacera l’énergie produite par des sources

non renouvelables.

Tous les ministères fédéraux participent à cet effort; les

responsables du Programme de développement et de transfert

de la technologie (PDTT) ont collaboré à l’élaboration d’une

stratégie et d’un plan de mise en œuvre visant à guider les

activités de TPSGC. Selon les estimations les plus récentes,

TPSGC a réduit d’environ 20 %, depuis 1990, ses rejets de

gaz à effet de serre. Cette stratégie met en évidence d’autres

possibilités permettant de réduire les rejets, grâce à la remise

en service des immeubles – en ajustant les systèmes de

bâtiment principaux pour en accroître au maximum le

rendement opérationnel – et en achetant davantage d’énergie

écologique, c’est-à-dire une énergie générée de façon à limiter

les impacts environnementaux négatifs.

TPSGC s’est également penché sur d’autres technologies

énergétiques pour réduire les rejets de gaz à effet de serre.

La microcogénération est l’une de ces technologies. Des

microturbines installées dans un immeuble produisent de

l’électricité, en faisant appel à la chaleur perdue, dont on

se sert pour le chauffage et le refroidissement. L’électricité

produite peut alimenter cet immeuble ou être vendue sur le

réseau. La réduction des rejets de gaz à effet de serre des

applications de microturbines varie; toutefois, elle s’établit à

40 % lorsque le charbon constitue le combustible fossile que

l’on remplace. Le taux de rendement interne des applications

de microturbines est supérieur à 30 % à Calgary, Toronto et

Halifax. En collaboration avec Ressources naturelles Canada,

Enbridge Consumer’s Gas et Ontario Power Technologies,

TPSGC installe actuellement la première application canadienne

de la technologie des microturbines pour les bâtiments, dans

un laboratoire de Santé Canada, à Toronto en Ontario.

I. Initiatives environnementales
Appliquer les principes du développement durable

Une microturbine produit de l’électricité pour un laboratoire de Santé Canada
à Toronto. Dans la microproduction d’électricité sur place, on fait appel à la
chaleur perdue, ce qui réduit les rejets de gaz carbonique.
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TPSGC a également étudié le potentiel d’application de la

technologie des cellules de carburant, qui permet de

combiner l’azote et l’oxygène pour produire de l’électricité

et de l’eau. On se sert déjà de cellules de carburant pour

alimenter les autobus dans les villes. Utilisées dans les

immeubles, ces cellules pourraient réduire les rejets de CO2

de 50 %, par rapport à l’électricité produite par le processus

de combustion commun. Bien que cette technologie ne soit

pas encore viable pour les immeubles, en raison de ses

exigences pour ce qui est des coûts et du maintien, TPSGC

surveille actuellement le développement d’applications pour

les cellules de carburant. Le Ministère a collaboré, avec

Ressources naturelles Canada, Union Gas et Caneta Research

Inc., à la rédaction d’un rapport intitulé Investigation of the

potential of packaged cogeneration, microturbines and fuel celles

for applications in Canadian buildings.

Stratégie de développement durable
TPSGC prépare actuellement sa deuxième stratégie triennale

de développement durable, qui doit être déposée au Parlement

le 15 décembre 2000. Le Ministère a l’intention d’écologiser

ses activités, en établissant des objectifs se rapportant à son rôle

de gardien d’immeubles, de bailleur et de mandataire des

services. Ainsi, TPSGC pourra atteindre ses objectifs, qui

consistent à mettre en œuvre un système de gestion de l’environ-

nement, à écologiser ses opérations et ses activités courantes et

à aider ses clients à écologiser leurs propres opérations.

Grâce au financement du PDTT, TPSGC a analysé les

activités immobilières de TPSGC qui peuvent avoir une

incidence sur l’environnement, et a rendu compte des progrès

accomplis afin de définir les mesures correctives à prendre.

Les résultats de cette analyse figurent dans le Rapport sur le

rendement de la Stratégie de développement durable des Services

immobiliers pour 1998-1999.

Création d’un système de gestion
de l’environnement
TPSGC crée actuellement un Système de gestion de

l’environnement en s’inspirant de la norme ISO 14001. À la

fin de 1999-2000, on jugeait que 88 % du système ministériel

étaient en place. Dans le cadre de ce travail, le Ministère a

préparé un guide sur les procédures d’exploitation du système.

TPSGC s’est également doté d’un moyen permettant d’intégrer,

dans un système en direct, les résultats des examens environ-

nementaux dans les immeubles. On tiendra compte de cette

information dans les plans annuels de gestion immobilière.

Le Ministère accomplit des progrès dans les efforts qu’il

consacre à l’écologisation de ses opérations. Il a élaboré des

principes et un plan de mise en œuvre pour intégrer dans

les baux les considérations environnementales. Il s’intéresse

aussi aux possibilités permettant de tenir compte d’un plus

grand nombre de considérations environnementales dans la

réalisation des projets. Cela se voit surtout dans les secteurs

de la réduction des déchets de construction, de rénovation et

de démolition, de la conception en prévision de la réutilisation

des matériaux, de la sélection des matériaux et de l’analyse du

cycle chronologique. Ce plan permettra aux équipes de projet

d’intégrer, dans leurs activités, les principes du développement

durable. Une des priorités est l’intégration des questions

environnementales dans les devis de conception-construction

et l’attribution des marchés.

Avec l’appui du PDTT, on a aussi pu conduire une analyse

financière afin d’établir les budgets requis pour la réalisation

des objectifs en matière de développement durable.

Écologisation du Devis
directeur national
TPSGC continue de mettre à jour le Devis directeur national

(DDN), soit le devis directeur de construction le plus complet

qui soit au Canada, pour y inclure un plus grand nombre de

choix écologiques en ce qui concerne les produits, les matériaux

et les méthodes de travail. On a aujourd’hui « écologisé »

environ 270 des 650 sections du DDN. Ce devis directeur est

un outil important, qui simplifie la rédaction des devis et qui

est réalisé en collaboration avec le secteur privé. Les rédacteurs

de devis y trouveront également des rappels sur les lois envi-

ronnementales les plus récentes qui s’appliquent au secteur

du bâtiment au Canada, ainsi que des conseils pratiques pour

ce qui est des méthodes de construction.

TPSGC travaille également à de nouvelles sections du DDN :

· Le devis sur l’assainissement des sites contaminés par

les hydrocarbures aidera le gouvernement et le secteur

privé à respecter les lois. On rédige également d’autres

sections du DDN portant sur la contamination par les

métaux lourds.

· Il peut se révéler particulièrement difficile d’assainir

et de désinfecter les laboratoires d’essais. Le DDN

comporte désormais des sections pour ce qui est des

revêtements continus à l’époxy sur les plafonds, les murs

et les planchers. Il s’agit de revêtements de finition de

grande qualité et imperméables qui permettent de

prévenir la contamination des surfaces.
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Enrichissement du site sur les
technologies de bâtiment
Advanced Buildings (immeubles performants)

(www.advancedbuildings.org) : telle est l’appellation du site

Web consacré aux technologies et aux pratiques permettant

d’améliorer l’économie de l’énergie et des ressources dans

les immeubles commerciaux et les bâtiments résidentiels

à plusieurs logements. TPSGC et d’autres organismes du

gouvernement et du secteur privé appuient ce site, qui

s’est récemment enrichi de façon significative. Les thèmes

qui y sont traités portent sur la structure des bâtiments, le

chauffage et le refroidissement, l’éclairage, la gestion des

charges et l’aération. Les utilisateurs y trouveront des

descriptions sur les technologies nouvelles, leurs avantages

et leurs limites, de même que des études de coûts et de

cas. On y fournit également des références sur des lectures

complémentaires et les noms des responsables à contacter.
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Le PDTT permet de tester et de transférer les technologies
nouvelles grâce auxquelles on peut accroître au maximum
le rendement des établissements fédéraux et en réduire les
coûts. Grâce à ces activités, TPSGC crée aussi des partenariats
avec d’autres ministères et organismes, des universités et des
associations professionnelles, pour rentabiliser au maximum
les investissements et pour partager les compétences.

Méthodes novatrices pour la
sécurité sismique
Dans le cadre du PDTT, TPSGC a soumis à des essais pilotes

fructueux les technologies sismiques nouvelles dans son propre

parc d’immeubles et les a appliquées pour des clients comme

la British Columbia Building Corporation et le Service de

géologie du Canada. Ces technologies portent notamment sur

les amortisseurs à friction et le raffermissement des colonnes

et des murs de béton grâce à des matériaux armés de fibres.

De plus, en élaborant des lignes directrices et une politique

sur la sécurité sismique, TPSGC tient compte des problèmes

sismiques dans ses processus opérationnels.

Pendant les séismes, il est beaucoup plus probable que les décès

et les dégâts matériels soient causés par la défaillance des

composants opérationnels et fonctionnels qu’à l’effondrement

des immeubles. L’éclairage, les systèmes de mécanique et

d’électricité, le mobilier et les armoires de classement figurent

parmi ces composants. Depuis la publication des Lignes directrices

pour l’évaluation sismique et la protection parasismique des éléments

non structuraux des bâtiments – 1995 de TPSGC, on connaît

beaucoup mieux les risques sismiques représentés par ces

composants. TPSGC préside aujourd’hui un comité de

l’Association canadienne de normalisation (ACNOR) chargé

de faire de ces lignes directrices un document d’envergure

nationale (CSA-S832).

On s’est inspiré des lignes directrices de TPSGC et de la
version provisoire des lignes directrices CSA-S832 dans un
certain nombre d’études sismiques portant sur les composants
opérationnels et fonctionnels et réalisées pour TPSGC et d’autres
ministères, par exemple Pêches et Océans Canada et l’Agence
des douanes et du revenu du Canada en Colombie-Britannique.

Les codes du bâtiment en vigueur actuellement permettent de
calculer les forces qui s’exercent sur les immeubles pendant un
séisme et la capacité des bâtiments à résister à ces forces. Plus
ces forces sont élevées, plus l’immeuble doit être en mesure d’y
résister dans des limites sûres et satisfaisantes. Les estimations
établies d’après les codes donnent généralement lieu à des
résultats supérieurs aux forces effectivement exercées et peuvent
exiger une capacité accrue des immeubles à résister à ces forces.

En collaboration avec le ministère de la Défense nationale
et l’Université d’Ottawa, TPSGC élabore actuellement des
méthodes et des techniques visant à calculer plus exactement
les forces et à réduire les cas dans lesquels il faut apporter
aux immeubles des changements vastes et onéreux pour les
moderniser. Le Ministère produira également des lignes
directrices pour l’application de ces techniques.

Des solutions nouvelles pour les
problèmes de corrosion
Les rigueurs hivernales et les environnements littoraux du
Canada peuvent corroder fortement l’acier qu’on trouve dans
le béton armé et accroître les cas dans lesquels il faut apporter
des réparations onéreuses aux garages de stationnement, aux
murs de soutènement et aux ouvrages de protection du littoral.
Ces conditions sont particulièrement préoccupantes pour
TPSGC, qui est propriétaire de 300 000 mètres carrés de garage
de stationnement, dont 67 % sont aménagés dans le secteur
de la capitale nationale, où on épand du sel sur les chemins
et les routes pendant l’hiver.

II. Soutien à la rentabilité du
fonctionnement et de l’entretien
et des investissements
Accroître le rendement des installations fédérales
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TPSGC a donné suite à une demande du Centre canadien

de la technologie des minéraux et de l’énergie (CANMET),

pour l’aider à mettre au point un acier faible en alliage et de

résistance supérieure à la corrosion à utiliser dans l’armature

du béton. L’objectif consiste à développer un acier faible en

alliage, économique et qui sera facilement accepté par les

milieux de la conception et de la construction. Au cours de

la première phase de ce projet triennal, TPSGC a rédigé un

rapport sur les méthodes de contrôle de la corrosion, sur les

effets des éléments d’alliage sur la corrosion dans le béton et

sur la composition chimique des aciers expérimentaux faibles

en alliage. Le Ministère continue de travailler en collaboration

avec le CANMET dans la mise au point de différents alliages

pour des essais sur le terrain.

Confirmation des avantages de la ZTD
Les résultats produits par le système de zone tampon

dynamique (ZTD) sont très importants pour les nombreux

édifices patrimoniaux de pierre du Canada, en particulier

ceux qui servent de musées et qui exigent beaucoup d’humidité,

pour préserver les collections. Après avoir effectué de vastes

travaux d’essai et de surveillance, TPSGC a constaté que le

système mural de ZTD, lorsqu’il est doté de caractéristiques

de débit d’air conçu et mis en œuvre correctement, permet en

fait de prévenir la condensation et les dégâts d’humidité par

temps froid en hiver. Dans ce système, on introduit, en hiver,

de l’air chaud et sec entre les parois des murs. La technologie

de la ZTD, dont les avantages ont été confirmés dans l’Édifice

commémoratif de l’Est près de la Colline du Parlement,

peut maintenant être utilisée dans d’autres immeubles du

gouvernement du Canada.

Réduction des risques causés
pour la santé par les moisissures
et les champignons
L’accumulation de l’humidité peut endommager les

immeubles et créer des problèmes de qualité de l’air lorsque

des moisissures se forment. TPSGC élabore actuellement

une norme ministérielle et industrielle pour l’application de

la thermographie infrarouge afin de détecter les moisissures

et les champignons dans les murs. Cette technologie permet

de repérer les secteurs dans lesquels la condensation pourrait

entraîner des problèmes; grâce à cette technologie, il n’est

plus nécessaire de pratiquer des trous dans les murs pour

effectuer des travaux d’inspection. En 1999-2000, TPSGC a

fait appel à cette technologie pour inspecter avec succès des

bâtiments comme l’Esplanade Laurier à Ottawa, afin d’y

détecter la présence de moisissures et de champignons, que l’on

soupçonnait, et de repérer les zones de l’enveloppe qui sont

touchées. Il a aussi effectué des essais sur le terrain pour établir

les conditions idéales et les meilleures périodes de l’année

pour l’inspection des différents systèmes muraux, afin de

détecter les dégâts et la détérioration causés par l’eau.

En collaboration avec la Région de l’Atlantique, TPSGC a

installé, dans les murs et les locaux de l’édifice Bedford Row,

à Halifax, des détecteurs pour surveiller les niveaux d’humidité

et la condensation dans les murs. Les employés avaient demandé

des systèmes d’humidification internes pour lutter contre un

problème d’air sec. TPSGC a installé des détecteurs pour établir

le niveau d’humidification possible avant la condensation et le

développement de moisissures. On établira des liens entre

cette information et les systèmes de CVC dans les immeubles.

Le Ministère rédige actuellement des lignes directrices qui

permettront aux conservateurs et aux spécialistes des bâtiments

de préserver les édifices à valeur patrimoniale du Canada.

Solutions modernes pour les
problèmes d’éclairage
TPSGC met actuellement au point des systèmes d’éclairage

novateurs, qui permettent de réduire la consommation

d’énergie et d’aménager des environnements de travaux

confortables et productifs. En s’inspirant des résultats des

travaux effectués au cours de l’année écoulée dans les sites

d’essai et de démonstration, le Ministère élabore actuellement,

pour les systèmes d’éclairage, des normes nouvelles et des

pratiques courantes améliorées qui apporteront des avantages

aux concepteurs et aux praticiens de l’éclairage dans le secteur

public comme dans le secteur privé.

TPSGC et l’Institut de recherche en construction (IRC) du

Conseil national de recherches du Canada élaborent actuelle-

ment des paramètres pour l’évaluation du rendement et

des outils pour l’étude de la conception, afin de s’assurer

que les employés du gouvernement du Canada peuvent

compter sur un éclairage confortable et non éblouissant.

Lorsqu’elles auront été approuvées, ces normes et ces pratiques

courantes pourront faire partie des demandes de proposition

et constitueront, pour les entrepreneurs, des critères

mesurables à appliquer.

TPSGC met également à jour ses normes de conception et

ses lignes directrices d’application pour l’éclairage dans les

bureaux. Ce document permettra de s’assurer que, dans les

bureaux aménagés dans les immeubles neufs et rénovés,

on respecte les pratiques courantes les plus récentes en
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matière d’éclairage. On insiste davantage sur l’éclairage

spécialisé et on permet aux employés de mieux régler leurs

systèmes d’éclairage. Toutes ces mesures permettent de réduire

d’environ 30 % les frais d’énergie relatifs à l’éclairage et de

l’ordre de 20 % les frais d’énergie des systèmes de CVC.

Systèmes environnementaux
personnels
Dans les aménagements ouverts d’aujourd’hui, les jets d’air

se révèlent plus efficaces que l’aération traditionnelle pour

assurer le déplacement de l’air et des températures confortables.

TPSGC a perfectionné le principe du jet d’air en soumettant

des composants à des essais et en élaborant des exigences sur

mesure pour les milieux de travail.

On réalise actuellement des essais au 1, rue Front, à Toronto.

On a installé des commutateurs d’éclairage et des jets d’air

individuels dans plus de 400 postes de travail, en plus de poser

des thermostats dans les bureaux. En 1999-2000, TPSGC a

réuni des données et sondé les employés à propos des change-

ments qu’ils ont constatés. Selon les premiers résultats, les

employés sont plus satisfaits de l’aération et de l’éclairage. Les

travaux continus de surveillance et les sondages permettent

d’avoir une vue d’ensemble de l’efficacité de ces systèmes de

réglage personnels.

Rapports sur l’état des immeubles
Dans le cadre de ses opérations courantes, TPSGC élabore,

tous les cinq ans, des plans de gestion des biens pour les

immeubles appartenant à l’État et loués à bail. Le rapport sur

l’état des immeubles fait partie intégrante de ces plans. On y

décrit l’état des principaux composants des immeubles. Le

PDTT a financé l’établissement d’une « liste de vérification »

pour guider la collecte des renseignements essentiels à la

rédaction de ce rapport. Ces renseignements permettront

d’avoir une idée à long terme de l’état des immeubles et seront

utiles dans la planification de la gestion de ces biens. Cette

liste de vérification porte sur tous les grands composants des

bâtiments, notamment les systèmes mécaniques, architecturaux

et électriques et de sécurité des personnes.

Projet BELCAM
Les gestionnaires des biens et des immeubles ont peu d’outils

qui leur permettent de prendre des décisions difficiles en ce

qui concerne le calendrier et les méthodes de réparation des

immeubles dont ils s’occupent. Dans le cadre du projet de

Gestion des biens au cours du cycle de vie de l’enveloppe du

bâtiment (BELCAM), TPSGC et l’Institut de recherche en

construction élaborent une méthode permettant de prévoir

la durée utile de l’enveloppe des bâtiments et d’aider les

gestionnaires à prendre de meilleures décisions. Les premiers

travaux portent essentiellement sur les systèmes de toiture;

les chercheurs ont développé deux outils faciles à utiliser. Le

premier est la méthode de l’indice des risques des toitures,

qui est en fait un « tableur » simplifié grâce auquel on peut

calculer le risque de défaillance des systèmes de toiture à faible

inclinaison et des toits à membrane installés selon des méthodes

traditionnelles. Le deuxième outil est le visualisateur BELCAM,

prototype d’application grâce auquel l’utilisateur peut constater

l’état relatif des biens grâce à des graphiques simples et clairs.

Avec ce logiciel, l’utilisateur peut importer ou créer des dessins

sur les immeubles et y ajouter des données en ce qui concerne

l’état de la toiture. Le visualisateur BELCAM permet donc

aux gestionnaires des biens de prendre connaissance d’un

« instantané » des différents types de systèmes de toiture dans

leur portefeuille, de leur niveau de rendement, des risques de

défaillance et des frais de réparation.

Élaboration de lignes directrices
et de normes
Le gouvernement et le secteur privé profitent des lignes

directrices et des normes produites par TPSGC pour les

technologies de bâtiment. En 1999-2000, ce travail a porté

essentiellement sur les secteurs suivants :

· Polymères armés de fibres

TPSGC préside actuellement le comité chargé de produire

la première édition de la norme S806 de l’ACNOR pour

la conception des composants des immeubles à l’aide de

polymères armés de fibres. Dans les environnements

corrosifs comme les garages de stationnement, l’utilisa-

tion de ces polymères pourrait augmenter la durée utile

théorique et réduire les coûts à long terme des composants

des immeubles. On soumet actuellement à des essais une

dalle de démonstration dans le garage du stationnement

Laurier-Tâché, à la Place du Portage, à Hull.
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· Systèmes d’enveloppe de bâtiment

TPSGC, la Société centrale d’hypothèques et de logement

et des représentants du secteur privé élaborent actuellement

des lignes directrices et des conseils pratiques pour les

murs en béton précontraint et les murs rideaux en verre.

Grâce à ces lignes directrices, les fabricants et les installa-

teurs pourront mieux expliquer la capacité des systèmes

et aider les architectes et les ingénieurs à mettre au point

des détails de construction plus fiables et viables. Ces

améliorations assureront une meilleure intégration des

systèmes muraux avec les autres composants de l’enveloppe

des bâtiments, en plus de réduire les problèmes de fuites

d’air et de condensation.

· Essais non destructifs

TPSGC s’inspire de son expérience de la technologie

infrarouge pour signer en collaboration un chapitre du

volume 3 de l’ouvrage American Society for Non-Destructive

Testing Handbook: Thermal and Infrared Methods.

L’information apportée par cet ouvrage servira à élaborer

des normes pour ce secteur d’activité au Canada.

· Cendres volantes

Les cendres volantes sont un produit dérivé de la

combustion du charbon, qui sert à former un produit

s’apparentant au ciment. Ce processus permet d’éviter

que les cendres polluent l’atmosphère et produit une

ressource moins chère que le ciment pour le secteur

du bâtiment. TPSGC élabore actuellement des lignes

directrices sur l’utilisation des cendres volantes pour

remplacer le ciment, afin de s’assurer de respecter les

exigences pour ce qui est de la résistance, de la durabilité

et du rendement à long terme.

Le DDN et l’évolution de la
conception-construction
On rédige aussi, à l’heure actuelle, de nouvelles sections

du DDN pour tenir compte de l’essor des contrats de

conception-construction. Dans les devis de construction,

on donne généralement aux entrepreneurs une « formule »

pour la réalisation du produit final. Dans les contrats de

conception-construction, on insiste davantage sur l’objectif

à atteindre pour ce qui est de ce produit final, en laissant aux

entrepreneurs le soin de mettre au point la formule nécessaire.

Bien que dans ces contrats, on utilise à bon escient les idées

novatrices des entrepreneurs, il est souvent difficile d’en contrôler

le rendement. Le DDN vise à apporter une solution à ce

problème, grâce à l’élaboration de 50 sections du devis directeur

établis d’après le rendement. On appliquera ces devis à tous

les aspects de tous les projets de conception-construction, soit

aussi bien le paysagement que la construction des toits.

Le directeur de la Technologie, Moe Cheung, tient un échantillon de
revêtement de fibres de carbone qui permettrait d’améliorer le rendement
des colonnes en béton exposées à des environnements corrosifs.

Photo : Mike Pinder
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Le PDTT vise à mettre au point des moyens économiques
permettant de respecter les stratégies, les règlements et les
politiques du gouvernement du Canada dans le secteur
immobilier. Ce programme permet aussi d’harmoniser
les exigences locales, provinciales et fédérales dans des
domaines comme la sécurité-incendie, la protection de
l’environnement et l’accessibilité. L’objectif ultime consiste à
aménager des milieux de travail sûrs, productifs et efficients.

Conception universelle
La conception universelle consiste à mettre au point des produits

et des environnements utilisables par tous, dans toute la mesure

du possible, sans qu’il soit nécessaire de les adapter ou d’en faire

une conception spécialisée. Les ascenseurs dotés de messages

automatisés pour annoncer les étages, des poignées de porte

en forme de levier et des panneaux indicateurs faciles à lire

dans les immeubles sont autant d’exemples de l’application

de la conception universelle pour améliorer l’accessibilité des

immeubles. Le Center for Universal Design de l’Université

d’État de la Caroline du Nord a élaboré la définition de cette

notion et une série de principes pour son application.

Dans le cadre de la Stratégie du gouvernement du Canada

concernant les personnes handicapées, TPSGC s’est engagé à

définir les modalités d’application de la conception universelle

dans le contexte des immeubles du gouvernement fédéral. Le

Ministère dirige en effet un groupe de travail interministériel

chargé de voir comment les principes de la conception

universelle s’intègrent à la Politique sur l’accessibilité des

biens immobiliers du Conseil du Trésor, et aux normes

d’aménagement pour accès facile de l’ACNOR. L’analyse a

démontré que, pour la plupart, les exigences de l’accessibilité

des immeubles fédéraux actuels et les normes de l’ACNOR

s’harmonisent avec les principes de la conception universelle.

Ce groupe de travail a cerné certaines lacunes et incidences

et proposé des solutions de rechange. Il s’est également

demandé si ces principes pourraient être intégrés dans les

codes du bâtiment. On transmet les résultats du rapport aux

autres organismes gardiens d’immeubles du gouvernement

fédéral, aux organismes centraux et aux intervenants dans le

secteur privé, et ils seront soumis à des essais dans le cadre de

projets pilotes.

Aménagement facile d’accès
Le PDTT poursuit ses travaux avec un comité technique de

l’Association canadienne de normalisation afin d’harmoniser

le Code national du bâtiment avec les exigences relatives à

l’accessibilité de la norme de l’ACNOR pour l’aménagement

facile d’accès.

FiRECAM
FiRECAM (modèle d’évaluation des risques et des coûts

des incendies) est un outil qui permet d’évaluer l’importance

des mesures de sécurité des personnes dans les immeubles et

d’établir des comparaisons avec les exigences des codes ou

d’autres normes. Mis au point par TPSGC et l’Institut de

recherche en construction, FiRECAM sert à sélectionner les

mesures de protection les plus économiques pour assurer, à

l’intention des occupants et des utilisateurs des immeubles,

une sécurité égale ou supérieure.

En 1999-2000, on a lancé FiRECAM dans les régions, à

l’occasion de séances d’information et de formation qui ont

lieu à Edmonton, Vancouver, Toronto, Winnipeg, Montréal

et Halifax. TPSGC a donné, à ses employés et aux autres

intervenants, une formation qui leur permettra d’utiliser

ce logiciel, en plus de leur offrir un soutien technique. Le

Ministère continuera de réaliser des projets de démonstration

dans les régions et préparera une stratégie à long terme pour

l’utilisation de FiRECAM.

III. Harmonisation des règlements
Aménager des milieux de travail sûrs et productifs
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L’évolution des technologies et l’importance croissante des
travailleurs du savoir ont changé les habitudes de travail.
Les organismes constatent que les milieux de travail doivent
évoluer en conséquence et décident d’aménager leurs locaux
en faisant appel à des méthodes nouvelles et ingénieuses.

Le PDTT appuie l’« aménagement novateur des bureaux »,

qui constitue le principe adopté par TPSGC pour réaliser des

environnements de travail productifs, qui répondent aux

besoins des employés et aux normes du gouvernement pour

ce qui est de l’affectation de la superficie et du financement.

Ce principe tient compte du mieux-être et du perfectionnement

professionnel des employés. Il met l’accent sur la nature des

activités exercées et sur les outils dont les employés ont besoin,

de même que sur le mobilier, les technologies et l’aménagement

des activités qui les aideront à s’acquitter de leurs fonctions.

Planification initiale enrichie
L’une des premières étapes de l’application du principe de

l’aménagement novateur des bureaux dans les milieux de travail

consiste à faire participer les employés. TPSGC a élaboré le

processus de la Planification initiale enrichie (PIE) pour évaluer

les besoins des clients et pour y répondre. La PIE consiste à

demander l’avis des employés et à en tenir compte dans la

conception de leur environnement de travail. Ce processus

permet aussi aux employés de se tenir au courant de l’évolution

des projets et d’avoir une idée de l’aménagement qui sera

réalisé, puisqu’on leur présente, entre autres, des plans d’étage

et des palettes de couleurs.

Projets d’aménagement novateur
des bureaux
TPSGC prêche par l’exemple et fait appel à la PIE dans

le déménagement de ses Services de gestion des locaux à

bureaux et de biens immobiliers, qui quitteront Ottawa

pour s’installer à Hull. Ce projet d’aménagement novateur

des bureaux consiste à appliquer des solutions d’après les

principes de la participation et de la consultation des

employés et de l’utilisation efficace de la technologie.

Un autre projet consiste à réaménager les bureaux des

employés de TPSGC au 14e étage du 800, rue Burrard,

à Vancouver. Des employés ont participé à une assemblée

générale pour rechercher des solutions d’aménagement

novateur de leurs bureaux et ont visité des immeubles

pour savoir comment ces solutions avaient été appliquées

ailleurs. L’objectif de ce réaménagement consiste à remanier

la superficie consacrée aux bureaux, en réalisant un meilleur

équilibre entre les zones individuelles et collectives et en

tenant compte des nouvelles méthodes de travail. Ce nouvel

aménagement servira de vitrine pour ce qui est des nouvelles

tendances dans la conception des bureaux sur la côte ouest.

IV. Aménagement novateur
des bureaux
Utiliser les locaux selon des méthodes nouvelles et ingénieuses

À Montréal, les occupants du Complexe Guy-Favreau ne tarissent pas d’éloges
à l’endroit d’un projet d’aménagement novateur des bureaux.
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Dans la Région du Québec, les clients peuvent voir en

application les nouveaux aménagements de bureaux, dans

le cadre du récent projet de rénovation financé en partie

par le PDTT. Ce projet a consisté à créer un établissement

de travail confortable et fonctionnel pour les employés des

Ressources humaines de TPSGC au Complexe Guy-Favreau,

à Montréal. Dès le début, les employés ont fait partie de

l’équipe. Ils ont exprimé leurs idées à l’occasion de séances

individuelles et sont restés au fait de l’évolution des travaux

grâce aux réunions hebdomadaires informelles. On a ainsi

aménagé des bureaux souples et fonctionnels, aux couleurs

chaudes et invitantes et baignés par la lumière du jour.

« Cet aménagement est un vrai paradis. Tous sont vraiment

satisfaits », a déclaré Danielle Lacasse, qui représentait les

employés des Ressources humaines pendant la réalisation de ce

projet. « Les résultats montrent que l’équipe de l’aménagement

novateur des bureaux a vraiment compris nos besoins. »

Évaluation postérieure à l’occasion
des locaux
La dernière étape d’un projet d’aménagement novateur des

bureaux consiste à se demander si le nouvel aménagement

respecte les objectifs prévus. TPSGC élabore actuellement un

modèle d’évaluation postérieure et un support électronique

pour son sondage sur la satisfaction de la clientèle. On conservera

dans une base de données les questionnaires du sondage qui

auront été remplis et qui constitueront le compte rendu des

projets d’aménagement novateur des bureaux. On testera ce

sondage auprès des employés qui travaillent dans l’établissement

témoin pour l’aménagement novateur des bureaux aux Terrasses

de la Chaudière à Hull et des employés des nouveaux bureaux du

sous-ministre des Services immobiliers à la Place du Portage III.

Outils novateurs d’aménagement
des bureaux
Le financement offert par le PDTT a permis de réaliser des

publications, des vidéos et d’autres documents qui aideront

les clients et les conseillers des services à la clientèle à mieux

comprendre les méthodes de modernisation des milieux de

travail. Parmi ces documents, on trouve :

· une fiche d’information et une visite virtuelle de

l’établissement témoin « futuriste » aménagé aux

Terrasses de la Chaudière;

· une brochure sur le protocole à respecter dans les

aménagements ouverts;

· un vidéo sur l’aménagement novateur des bureaux,

sous le titre Cubicule en situation.

· un vidéo sur le processus de planification initiale enrichie;

· des maquettes faisant état des différents choix pour

l’aménagement des bureaux.

TPSGC fait également plus massivement appel à l’autoroute

de l’information :

· Le Cyber Café est un nouveau lieu de rencontre virtuel

pour les conseillers des services à la clientèle. Le site

intranet permet aux conseillers de s’échanger de

l’information et de poser des questions pour discuter

de différentes solutions.

· TPSGC élabore actuellement un site Internet, afin de

faire connaître les stratégies d’aménagement novateur

des bureaux et les politiques et documents sur la gestion

des bureaux. En particulier, les clients y trouveront de

l’information sur les impératifs de réduction de la

superficie et pourront prendre connaissance de l’éventail

des options qui s’offrent à eux grâce à l’aménagement

novateur des bureaux.

Amélioration de l’acoustique dans
les bureaux à aires ouvertes
Lorsque les cloisons sont moins hautes et que les activités de

travail en équipe sont plus nombreuses, le bruit peut représenter

un problème. Or, les lignes directrices sur l’aménagement

traditionnel ne permettent pas de résoudre de manière satis-

faisante les problèmes d’acoustique dans les bureaux à aires

ouvertes. TPSGC rédige actuellement, en collaboration avec

le Conseil national de recherches du Canada, de nouvelles

Ces instruments permettent de réunir des données pour le projet de
développement d’un logiciel qui permet de comparer les plans d’aménagement
des bureaux à aires ouvertes.

Photo : Institut de recherche en construction du CNRC.
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lignes directrices sur la conception et un modèle informatique

permettant de savoir comment les options d’aménagement

influent sur l’acoustique. L’équipe s’est penchée sur le mode

de transmission du bruit dans différents types d’aménagement

ouvert et sur les incidences du timbre de la voix sur l’envi-

ronnement de travail; elle a ensuite élaboré les premières lignes

directrices sur la conception.

PRAO
Le programme de Planification rentable des aires ouvertes

(PRAO) permettra aux concepteurs et aux gestionnaires

d’installations de connaître la méthode de conception la mieux

adaptée à certains bureaux. Grâce au logiciel de PRAO, ils

pourront comparer les stratégies d’aménagement des bureaux

d’après les coûts, la satisfaction des employés et toutes sortes

d’autres variables.

TPSGC participe à ce projet pilote de quatre ans, qui est géré

par l’Institut de recherche en construction et qui fait intervenir

des partenaires d’autres ministères fédéraux et du secteur privé.

En 1999-2000, on a réalisé des expériences initiales pour tester

l’effet de l’aménagement des bureaux sur l’acoustique, l’éclairage,

la qualité de l’air et l’aération. On a aussi sélectionné, à Ottawa

et Toronto, trois établissements pour une étude sur le terrain. Au

cours de cette étude, on a prélevé des données sur différentes

variables et distribué des questionnaires parmi les employés

avant et après les travaux de rénovation des bureaux. Il s’agit du

premier projet du genre qui consiste à prélever une aussi grande

variété de mesures physiques et à sonder une population aussi

vaste (500 occupants). Les résultats des tests permettront de

savoir si les travaux de rénovation ont eu une incidence sur la

satisfaction des employés.

Établissement du potentiel des
immeubles
Lorsqu’on réaménage des bureaux selon des solutions

novatrices d’aménagement, les professionnels du bâtiment

doivent se demander si l’immeuble se prête aux changements

qu’on propose d’y apporter. L’Outil d’évaluation de la capacité

des immeubles de base permettra à TPSGC d’analyser le

rendement potentiel des immeubles, pour savoir si le bâtiment

de base peut s’adapter à l’accroissement de la densité d’occu-

pation ou s’il doit être amélioré pour répondre aux nouveaux

impératifs de rendement, par exemple d’autres ascenseurs et

salles de toilettes ou un système de CVC amélioré. Grâce à cet

outil, TPSGC pourra prendre de meilleures décisions et s’assurer

que les plans de rénovation sont rentables.

Plan d’écologisation des bureaux
TPSGC et Environnement Canada conjuguent actuellement

l’aménagement des bureaux et la gérance environnementale

dans le cadre d’un plan spécial qui constituera un modèle

pour l’écologisation des bureaux. Ces deux ministères ont en

effet signé une convention directrice d’occupation des locaux

pour partager les responsabilités dans l’aménagement et

l’utilisation des bureaux. L’un des objectifs de cette convention

consiste à s’assurer que les normes d’aménagement répondent

aux préoccupations en matière d’environnement. Ces deux

ministères se sont également engagés à élaborer un Plan

d’écologisation des bureaux. Ce plan, élaboré dans le cadre

du PDTT, se veut un modèle pour l’économie des ressources,

la prévention de la pollution et l’application du principe des

quatre R (réduction, réutilisation, recyclage et utilisation

des matériaux renouvelables) dans la gestion des bureaux.

TPSGC a rédigé la version provisoire de ce plan et du guide

d’accompagnement sur les travaux écologiques de construction

et de rénovation.
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La recherche des champs d’application des technologies
nouvelles n’est qu’un aspect du travail : l’autre aspect consiste
à donner de l’information à ce sujet. Le PDTT permet de
financer un certain nombre d’activités visant à transférer la
technologie et à diffuser l’information parmi les intéressés.

Connexions 2000
Le PDTT a parrainé Connexions 2000; à l’occasion de cet

atelier, les employés des Services immobiliers aux quatre

coins du pays ont exprimé des idées pour le développement,

la mise à l’essai et le transfert des technologies, processus et

applications de bâtiment dans les milieux de travail.

Ceux et celles qui ont participé à cet atelier se sont réunis

à Ottawa en février 2000 pour discuter d’un large éventail

de projets qu’on propose de réaliser en ce qui concerne la

planification et la conception des locaux, le soutien à apporter

au fonctionnement et à l’entretien des immeubles, l’environ-

nement et l’harmonisation des règlements. Ils ont aussi émis

de nombreuses idées nouvelles de projet pour l’exercice

2000-2001, par exemple à propos de l’élaboration de trousses

d’outils sur l’« écologisation des déménagements » pour

les clients, les projets régionaux de démonstration pour

l’aménagement novateur des bureaux et les documents de

communication portant sur le transfert de la technologie.

TPSGC a passé en revue ces idées et leur a attribué des

priorités pour leur mise en application. Les 80 participants

et plus ont aussi fait part de leur expérience, en plus d’avoir

droit à une vue d’ensemble des activités du PDTT grâce aux

discussions et aux différents ateliers.

Faits et images
TPSGC a produit un certain nombre de documents de

communication qui consistent aussi bien en des publications

traditionnelles qu’en des supports nouveaux, notamment :

· une série d’affiches mettant en évidence les activités de

TPSGC, par exemple FiRECAM et la recherche sismique;

· des fiches d’information sur la thermographie infrarouge,

l’écologisation du Devis directeur national et d’autres sujets;

· des exposés multimédias;

· un nouveau site intranet décrivant les projets réalisés

et les services offerts dans le cadre du PDTT.

Centre de documentation des SI
En 1999-2000, le Centre de documentation des SI a

emménagé dans de nouveaux locaux, à la Place du Portage.

Les utilisateurs de ce centre pourront désormais consulter les

documents dans un aménagement confortable, en plus de

rechercher l’information à l’aide d’ordinateurs et de consulter

les spécialistes de la documentation sur les lieux.

Le PDTT a aussi appuyé le développement du nouveau site

intranet du Centre. Ce site est doté d’une puissante fonction

de recherche, qui est facile d’emploi et qui permet d’effectuer

de vastes recherches de documents.

Le Centre de documentation des SI a continué de représenter

une source importante de documents sur les questions

techniques et les politiques pour les clients, les employés de

TPSGC, le secteur privé, les établissements d’enseignement

et le grand public. Le répertoire des documents techniques

se chiffre aujourd’hui à 3 300 titres. En 1999-2000, le centre

a répondu à plus de 900 demandes de titres et a distribué

27 000 exemplaires de documents imprimés, audiovisuels

électroniques, soit le triple du nombre distribué au cours

de l’exercice précédent.

V. Transfert de la technologie
Mettre l’information à la disposition des employés


